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Commentaire minute d’une électionCommentaire minute d’une électionCommentaire minute d’une électionCommentaire minute d’une élection

Elections fédérales: sans

bonnes questions, pas de

bonnes réponses

11h30 - Dans une demi-heure

la Radio romande RSR

annoncera la clôture du

scrutin fédéral, le taux de

participation et peut-être une

première «tendance». Mettre

à profit ce court délai pour

dire effrontément que le

résultat, quel qu’il soit, nous le

contestons.

L’article 149 de la

Constitution, qui règle

l’élection du Conseil national,

n’est plus applicable car il

pose des exigences

contradictoires: chaque canton

forme une circonscription

électorale, il a droit à un siège

au moins, les députés sont élus

selon le système

proportionnel. Or la

proportionnelle exige dans son

esprit qu’un parti même

minoritaire puisse être

représenté. Quand la

circonscription est trop exiguë,

il est éliminé par un quorum

de fait (DP 1928 2 ). Tel est le

cas lors des élections

nationales.

La proportionnelle en Suisse

n’est pas le choix, occasionnel,

d’un système électoral. Elle a

été imposée par un vote

populaire, après la première

guerre mondiale et après la

grève générale dont elle fut

une des revendications. Elle a

élargi, dans les limites de la

prédominance radicale, la

concordance.

En termes de pouvoir, la

proportionnelle biaisée

renforce les partis

conservateurs (PLR et PDC)

déjà favorisés par l’élection du

Conseil des Etats. Elle

déséquilibre le bicamérisme.

L’élection d’un conseiller

fédéral dépend souvent d’une

ou deux voix de députés lors

du vote de l’Assemblée

fédérale. Il est plaisant de les

voir disputés, sans que soit

jamais posée la question: quel

aurait été le vote si la

proportionnelle était vraiment

appliquée? Rappelons que des

systèmes, rôdés en Suisse,

permettent de tenir compte de

tous les suffrages avant

répartition territoriale des

sièges.

13h12

Dans les minutes où il faut

bien occuper l’antenne,

Blocher est cité pour la

première fois. A Zurich,

comme candidat au Conseil

des Etats, il ne sera

vraisemblablement pas élu.

Or, il est le protagoniste de

l’initiative demandant

l’élection du Conseil fédéral

par le peuple. Préfère-t-il être

le second dans son village

plutôt que le premier à Rome?

Sa candidature zurichoise

faisait partie d’un plan

d’ensemble de conquête du

Conseil des Etats. Il faut

constater qu’elle échoue

nettement, quoique emmenée

par des gros bras de l’UDC:

Toni Brunner à Saint-Gall,

Christoph Blocher à Zurich,

Caspar Baader à

Bâle-Campagne. Mais cela

signifie aussi que le pouvoir

des partis de droite dépend

toujours plus de leur emprise

sur les petits cantons.

13h35

L’échec du PLR est cinglant,

symbolisé par la vraie-fausse

non-réélection de son

président Fulvio Pelli. Il

sanctionne une ambiguïté

grave: utiliser la force de

frappe de l’UDC pour freiner

les dépenses étatiques jugées

dispendieuses, et l’affronter

quand il dessert les intérêts

économiques, notamment

dans nos relations avec

l’Union européenne.

15h

Déjà se dégagent les premières

tendances: percée des

Vert’libéraux au détriment du

PLR, et maintien du nouveau

parti PBD. En découle

l’obligation pour la droite de

se redéfinir pour peut-être

élaborer les grandes lignes

d’un programme

gouvernemental sans la

participation de l’UDC. Cela

signifierait le refus d’entrer

dans le jeu des menaces

réciproques lors de l’élection

du Conseil fédéral. La

concordance n’est pas

arithmétique; elle n’inclut pas

l’UDC qui promeut une

politique anti-européenne;

elle implique un autre rapport

avec le parti socialiste.

La droite suisse aura à
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s’occuper des réformes que

l’Union européenne nous

réclame. Il lui en coûtera

politiquement, vu l’emprise de

l’économie sur son

encadrement. Mais la nouvelle

concordance serait à ce prix.

A 15h, on en doutait déjà!

Au milieu, du nouveauAu milieu, du nouveauAu milieu, du nouveauAu milieu, du nouveau

Elections: coup de

projecteur sur Argovie

Argovie, traditionnellement

surnommé «le canton du

milieu», méritait une attention

particulière en ce dimanche

électoral. Jouerait-il une fois

de plus l’équilibre centriste, la

Suisse en modèle réduit, en

même temps que le

séismographe annonciateur?

Oui, parfaitement, en

réservant les mêmes fausses

surprises que dans l’ensemble

du pays.

Au Conseil national du moins:

l’UDC conserve ses six sièges

et les Verts leur unique

représentant, tout en perdant

chacun plus d’un point

pour-cent de suffrages par

rapport à 2007. Le PS conforte

ses trois fauteuils, assurés par

le gain d’une belle poignée

d’électeurs. Au milieu de

l’hémicycle, la recomposition

reflète le mouvement général

observé en Suisse: malgré son

apparentement avec le Parti

Bourgeois et Démocratique

(PBD), le PDC cède son

troisième siège, le PLR son

second, dont s’emparent le

PBD (6,5% des suffrages) et

les Verts libéraux (5,5%). A

mentionner l’élection du

bouillant Cedric Wermuth, 24

ans, ex président des JuSo (DP

1894 3 ), qui n’expulse

personne contrairement aux

craintes souvent entendues.

Car au Conseil des Etats, c’est

le grand frisson: la socialiste

Pascale Bruderer, 34 ans,

s’installe dès le premier tour

dans un fauteuil constamment

occupé par un élu bourgeois

depuis 63 ans. Elle laisse dans

l’arène la sortante radicale

Christine Egerszegi et l’UDC

Ulrich Giezendanner,

remplaçant in spe du très

blochérien sénateur

Maximilian Reimann, qui

réintègre le Conseil national.

Certes, on ne retrouve pas la

configuration argovienne, bien

particulière, dans les autres

cantons où un second tour

aura lieu pour l’élection au

Conseil des Etats. Mais elle est

au moins représentative et

significative sur un point: elle

symbolise l’échec de l’assaut

livré par l’UDC contre la

Chambre haute, suspectée

d’être désormais

plus «gauchisante» que la

Chambre du peuple. Non

seulement l’UDC ne réussit

pas de nouvelle entrée, mais il

a loupé la succession d’un

sortant, dans un canton où le

parti de Christoph Blocher est

encore fort de 35% des

électeurs.

Vingt millions de francs

dépensés pour la campagne,

des affiches dans toute la

Suisse, une ixième initiative

populaire fédérale contre

l’immigration «massive» qui

passe le cap des cent mille

signatures en moins de trois

mois, tout cela n’aura pas suffi.

A moins que cette débauche

d’organisation guerrière n’ait

finalement rebuté les citoyens

qu’elle voulait séduire.

Les instituts de sondage

seraient bien inspirés de

prendre en compte le facteur

indignation dans l’évaluation

des résultats de leurs

enquêtes.
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Christoph Blocher, épouvantail à demandeurs d’asile?Christoph Blocher, épouvantail à demandeurs d’asile?Christoph Blocher, épouvantail à demandeurs d’asile?Christoph Blocher, épouvantail à demandeurs d’asile?

Non, sa présence au gouvernement n’a pas

diminué le nombre de requérants

L’UDC n’aime pas que l’efficacité

gouvernementale de son champion, le

vice-président de l’UDC et ancien conseiller

fédéral Christoph Blocher, soit remise en

question.

Dans le domaine de l’asile, par exemple, il lui

est souvent reproché d’être le seul chef du

département fédéral de justice et police à

n’avoir signé aucun accord de réadmission

destiné à faciliter le renvoi des étrangers dans

leur pays d’origine. Et chaque membre de l’UDC

interrogé à ce sujet de donner la même réponse

préparée par le service de presse du parti: sous

son ère, de 2004 à 2007, le nombre de

demandes d’asile a baissé de 15’000 par an à

environ 10’000 à 11’000, alors qu’elles ont passé

à plus de 16’000 après son départ. Il était

efficace et celles qui lui ont succédé sont

laxistes. Point final de la démonstration.

Les chiffres sont justes. Mais il est difficile de

croire que les demandeurs d’asile potentiels

sont influencés par le conseiller fédéral en

charge du dossier; et que des mesures simples

permettent au chef d’influencer aussi facilement

le nombre de demandes déposées.

Il y a d’autres manières d’interpréter ces

chiffres.

A supposer que le conseiller fédéral en charge

du dossier ait une influence sur le nombre de

demandes, c’est essentiellement par la

législation qu’il a contribué à mettre en place.

Or qu’a fait Christoph Blocher? Il a fait passer

au Parlement un durcissement de la loi sur

l’asile et des conditions d’assistance pour les

déboutés, une réforme entrée en vigueur en

2008 et 2009… Le nombre de demandes aurait

donc logiquement dû baisser depuis cette date,

alors que c’est l’inverse qui s’est produit.

Mais entre-temps le chef du DFJP avait

démantelé une partie de l’Office fédéral des

migrations et baissé le financement en faveur

des cantons, en les incitant à diminuer leurs

capacités d’accueil afin de les limiter à ce qui

était nécessaire pour traiter 10’000 demandes

par an. La Confédération était censée héberger

le surplus, avec l’aide de l’armée, un projet qui

n’a jamais vu le jour. A la hausse suivante,

chacun était bien mal préparé et les

financements supprimés ont dû être rétablis.

La vérité, c’est qu’une baisse du nombre de

demandes d’asile a été observée dans toute

l’Europe à partir de 2004 et qu’une hausse s’est

produite dès 2008… La présence de Blocher au

Conseil fédéral de 2004 à 2007 n’y est pour

rien.

On constate d’ailleurs en comparant la Suisse à

la France que le nombre de demandes continue

d’augmenter en 2009 et en 2010 chez nos

voisins, alors qu’il se stabilise en Suisse, malgré

la retraite forcée du Zurichois.
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